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ï$3SSiW.W,.. 

Nes collègues et moi sommes maintenant en mesure de voua ccmmu- 

niquer les réponses suivantes aux différentes demandes de renseignements 

que votre Ccmité nous a adressées, 

1, Familles sewrées p ---/ w- 
Comme vous 1 lavez demxnde, 1~s de votre dernière réunion du 18 

juillet, jtai’i\honneur de joindre à la pr6sente (Annexe A), les réponses 

aux huit ‘questions qui mront été po36es télégraphiquement le 3, juillet 

et que nous avons examinées en détail lors de notre rbtii0n du 5 juillet; 
_.,/ 

.L 

Certains renseignements vous ont été donnés oralement au cours de cette, 

réunion, mais depuis lors, le Gouvernement a cammuniqu6 ses propktaitions, 

Les réponses écrites ci-jointes doivent &re considérées c-e rempla- 

Gant les ddolarations précédemment faites par nous, ’ 

20 Nombre total des r6fu4és arabes& -.-rM*s..,.e .>.,“,..~.. . ..- ., ..,_ ’ ill _ n.m- . 
Jlai Egalement Ilhonneur de joindre à la présente (Arinexe Bj un 

document de 24 pages qui indique les \chiffres de la papylaticm non ,ju$vs .: 
habftant dans la region comprise à Ilintérieur des frontières contr&.ées 

par 1 ‘armée de d6fense israélienne à la date du ler mai 1949, conforr+ 

ment aux statistiques rurales du Gouvernement palestinien du mois dtavrj.J. 

194.5, On notera que le total se dé’ccmpose de la manike suivante ; *’ 

&kwJmans 42I,030 
Chrétien3 9+040 1 
Autres r3 ‘: 710 

!IWA 
~26,800 , .I 

--. 
en supposant que ce ‘chiffre soit resté valable pour 194?/&8 (voir plua 

loin a Ce sujet)) et, en rs$x3n&,ant~ de ce total un cI+.ffr6 de I&j,G$) 

{que lron estime ?%re lreffectif de la population ti%be a$,uel;le), on 
* , 

. , 
. . 

ob'bient un chiffre de 561,800, qui représenterait le’chiffre .th6orique 
. ’ 
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m&um de la population non juive qui a pu quitter le territoire en 
) 

question6 Onne saurait conjecturer que ce chiffre.ne comprend que 

des réfugiés arabes e Ce chiffre ocunprend sans doute une faible propar- 

tion de non Arabes ainsi, que dlArabes non Palestiniens rentrés dans 

leur lie; djorigine dans les pays voisins, Dans ces conditions,- le 

“plafond’! de 5501000 indiqué par nous constituerait en tout ca8 une 

‘évaluation généreuse et peut &tre accepte comme constituant un maximum 

sans risque de se tromper. Le chiffre effectif est évalué par nos ex+ 

perts à près de 520,000 pour les r.aisons énumérées plus bas, 

Il convient de faire deux observations à ce Suj\et ; 

(a) Nous entendons par “réfugiés arabes”, les Arabes qui se trouvent 

actuellement en dehors du territoire dîIsraé’1, mais dont le lieu djori- 

gine se trouve à Ilintérieur de ce territoire, Nous ne tenons pas compte 

des Arabes qui ont été déplacés sur le plan local dans les régions ou les 

pays arabes situés en dehors du territoire d!Israël, ni des Arabes qui 

nlont pas éte déplacés du tout, mais qui reçoivent une aide des diverses 

organisations de secours ,, Il nous apparatt que dans les chiffres fournis 

par ces organisations aucune dlstinction de cette sorte n’est faite, ’ 
et que ‘ces chiffres comprennent, de ce fait, un grand ncmbre d 1 Arabes 

que lion ne saurait considérer comme étant des Wfugiés” au ‘sens donné 

plus haut à ce terme b 

(b) Il nia pas été tenu carnpte dans lrétablissement du chiffre total 

fourni par nous de llaccroissement naturel de la population depuis le 

meis diavril 1945, ii notre avis J il est plus probable qu’il y a eu ,une 

diminution nette plut& qu’un accroissement net au cours de la p8riode 

commençant en novembre 1947$ date à laquelle les hostilités ont éclat6,. 

Llacccoissement éventuel qui a pu 8e produire entre avril 1945 et no- 

vembre Il.947 est plus que contrebalancé par le fait que les chiffres Sri- 

ginaux, enregis\@s en avril 19459 ont été en fait surévalués4 Cela est , 

dQ’ 4 un certain ncmibre de raisons, dont la principale est1 que durant 

les années de guerre mondiale, les Mukhtars des villages ont souvent 

* inscrit les naissances et non les décès, car ils recevaient des allocati 

tions de marchandises rationnées pour leurs villages proportionnellement 

au nanbre officiel de: leurs habitant sa A la fin de 1948, 10 ,J&$ptdwment 

israaien du recensement a vérifié ce fait en procédant à des sondages 

dans certain8 villages dont la population était restée absolument 
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intacte, Je joins au present document une liste de ces villages (An- 

nexe C) indiquant les chiffres officiels du Gouvernement de Palestine . 1 .’ 
on 1945 et, en regard,.les résultats des énquetes’de vérification faites , 
à la fin de 1948. On notera que le ‘chiffre original’est de 4a2909 tandis 

que le dernier chiffre est de 3a4399 soit itiférieur, en moyenne, de 

près de 208, sans m&me tenir compte de llaccroissement naturel de la 

population qui a pu se produire entre ces deux dates* De llavis de ‘nos 

experts, une fois que ,le chiffre maximum théorique de 550,000 aura été 

rectifie de manière B tenir compte de Ilaccroissement naturel entre 1945 

et 1947, ainsi que de la surestimation des statistiques rurales’de 1945, 

le total net ne dépassera pas 520,000, Ce chiffre diminuera. 6videmment 

graduellement B mesure que les rGfugi6s seront réadm$s en vertu du plan 

de rapatriement des familles séparées ou pour dr autre& raisona D 

3fA -* Oran-les, -- 
Après la récente visite des orangeraies arabes par le Camit6 tech- 

nique accompagné de son expert, M, Delbes, celui-ci nous a remis une 

liste de questions sur lesquelles il désira.it avoir des renseignements 

. $US prdcis, Nos experts sont en train de répondre a ces questions et 

leur rapport sera communique sous peu4 

4Q Aspects Bconamisues du réétablissements -“l-r-au-i4Y-~ 
A la suite de notre discussion lorsde la réunion du 18~juiUet, 

vous nous avez demandé un aide-memoire exposant certains principes Qooi 

n&ques généraux qui régissent la politique de r&tabl,issement 4 Cet 

aide-mémoire est’ en préparation et il vous sera.’ adressk dlici quelques 

joursa ,, 1. 
< y, 

-* 
50 Enregistrement des biens fonciers .- -rr_---*---.;;..--r-..~-,- . . . ..‘“r-. sw-“” 

Votre Camité nous a demandé de fournir certaines indications sur 

la façon dont les titres de propriété des biens fonciers sont enregisy 

trés en Palestine, La question soulevée par vous est extr&nement ccPnplexe* 

Elle remonte à 11 époque turque, et votre ‘Comité en trouvera un expose 

dans “A Survey of Palestine, 1945-461', Vola IA, Chapitre VIII 1 

1, Wgi3ne foncier en Palestine” Pr 225 

2, “Le r&lement des titres de propriété des biens 
fonciers ‘1 pr 233 

3, jrLI enregistrement de la propriété 
f onci&refl ~4 237 

Vous pourrez constater que L’!enregistrement des terres et de la proprié- 

té immobilière a subi une transition, en passant du système primitif turc 

à un systàme plus moderne , et au moment oti le mandat a pris fin,. cette 

évolution ni était pas encore achev!e, 
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6, Etudiants de, Beyrouth 

* 

1 
de me’ rbfke A la note que vous nous a.veQ ‘remise à 1 lissue de 

: ,notré réunion du 18 juillet au’ sujet de 15 ‘étudiants arabes de lPUni- 

versitk américaine de Beyrouth qui désirent se ,ren&e dans leurs fa- 

milles en Israël pendant les vacances universitaires, Il nous semble 

que 1’ octroi de visas à des Arabes se trouvant en dehors de WEtat. 

dlIsrae1 est une question qui’ne relève pas de la compétence de votre 

+ Comité, F& courtoisie, nous pouvons vous indique? ce.‘qui’ suit g” (a) en 

.< ,I vertu des acoords dfarmistice existant entre Israel et le Liban, aucune 

disposition n’est prévue pour les visites dtun pe,ysdans un autre; 

(b) de toute manière,’ pour des’raisons de sékrité,, le Gouvernement 

israélien ne pourrait a l’heure actueIIe examine r des dekndes de’ cutte 

nature pour un séjour temporaire et le retour de ïï intëresse dans son 

pays de résidence; (c) les familles résidant dans 1IEtat d~Isra?% 

sont. évidemment libres de solliciter le retour de ces etudiants À. i : 
titre permanent, , I. 

A ce propos,, je me permets de me référer à ,la déclaration .offL 

ciel.le du 7 juillet (voir Annexe A) qui définit les catégories Sdfen-- 

fants pouvant bénéficier du plan de rapatriement, Cette déclaration 
* _.I. . , . . 

ajoute que “dans des cas exceptionnels seulemen5 lba~&‘orisa,tion sera 3.. 
‘. e,ccordée à d.fautres parents $ lâ iha.rge dtlzabes, s&tiens de famil.le, 

,  - ,  < 

résidant dans 1 ‘Etat dl Israël”,‘ 
< I . .  1. *  

. . ’ 
> Veuillez agrder, Messieurs., les a.swrances de ma haute consid&- 

ration. 

Représentant dfIsraM1 aupr&s du’ CUtité 
technique, 3 



Coq Tech;/7 
page 5 

COkITd TJXXNIQW POUk L.4S itiFUGIdS D& L;, COIAJSSION DE ,. 
.i 

CONCILlkTION 2OUR LA ï%.L.@TI~~ 
, 

Question 1, 

R61ionse 

Question 2 

R6ponsa 

Quelle est lc cl4finition oxmtc: des mabrus de3 faailles 

s6par6os qui yawont &rc imic!iatoiiont rnpctrié;s? 

Voir d&Amtion officielle du Miniotkw des i;ffairm 

btran&res en date du 7 juillet 1949 jointe au pr&ent 

documont. Le texte pwl;inont est ainsi conçu : 

Q3ttc directive &&r~lc accorde lû droit dlentrCe 

aux fermes et aux jeunes onfmts, aux fils de moins 

de J-5 ans et P,UX filles non rmriOcsO Dcns des cas 

cxceptionnols seulomnt, llautorisntion sera accor- 

I d& h dlnutros ymcnts à lc.charge drlaabes, soutiens 

de famille r&idant clcns l"Xtat~dIIsra5l# 

QuOls smt le nombre et 10s adresses de3 fcmilles s6par6os 

connues dnns 1'Xtat diIsr&lT ' 

î,ucune stctistiquc n~existo pour les fmillas se trouvnnt 

dans 1'Etot dlIsrL7rtil qui ont 6té s&m5es en raison de la 

gucrro OC dont on s'occupe'par les voies ntinistratives 

iOdOsl 

Question 3 

R&ponse,. 

Quels sont le noabro et lc donicilo des fm&es sGpar6cs 

rentr6es à ce jour, . et de quelle rani+ ? 

Vin@+çinq ti,lla Afugi3s arches, au laoins, ont Uté autori-p ,'. / 
&o bBk: rSQtcblir dans 1'Zta-t d!Isra81 depuis lir, fin de 

il'ann& d6rniArc, Ce12 s'est fzit y.r divers moyens 

- pnrents se trwmnt en Isra%-1, autorit& locralwl chef3 

conma-wx, etc., Une pbrtio de cc,3 ~Lltorisations,,.ont, ttO 

occordcjes i?our dos 'raisons dlord&~tiurnanitaire et intk- 

resskmt 12. cr?tUgorie des fpniJ.les.s$~~m60qt mis ycwe 1 :., ,̂ I 
~statistique distiincte rk'hest M$abliq'~ou3,,ytta rubrique, '. 

," mj ,' 
,,' . ,., ' < ,, ,'. 

i _I '. ',, 

: _> 1, , ," ,, <," ,_ 
: , ""' '. _' ', i 
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I Quost,i?,n 6; Quel est 10 nombre des dwxxxles en rGunion dti faaillcs 

s~parbas reçues ii cc jour ? 

RbFonse Toutes les mosure5 prU;xwtoirus ont 36 priscs par le 

GO@Wzzncnent c?~IsrnGJ_ ;3our mettre on oeuvre le projet 

de rapctriement, mais aucuno Coma& n'a 6-C exaxin~t, ni 

a;3prouvdo cn Israël avant que les gouvernements des E,t,ntû 

arabes voisins nlnient fait conraître leur volont do coï- 

laboror, i;ucune cafirmation do cotte nature nta 0x2 rcçuo 

& ce jour de 1 2 ;xxrt do COS gouyrnements, (L~acquiosco- 

mCnt quo lton avait annonc6 de la pzrt du Gouvernement 

du Liban a. bt6 domenti par ln sui-& Il serait, px con- 

saquent, pr&xatur6 cl0 fournir, en ll&tct r?ctuol & la 

question, dos rcnscignoments au sujot.des demandes faites0 

$hestion 5 Qmlles sont les dispositions en mntike d'organisntion 

qui ont 6th prises POU r6uni.r 10s familles &pnrSos 

dont les membres so trnuvont on dehors de 1lEtat d'Israël ? 

j?énonse Voir d5clnrction 0fficQllle ci-jointe, 

Question 6, QueUes sont les wsurc;s d'aide ou de service social 

qui ont 5t6 ai.ses en oeuvre en faveur des faxi.lltis s& 

parées ? 

J&onse, Dès leur atission, les membres dos failles sépar6es 

se voîont d5livrk dos ccrtxs d*iclontitA et des cartes dc 

rationnaaent et dcviennont elussitôt dQment domiciliés on 

Israël et jouissont dos m&ios droits et devoirs que le 

reste de 18 popullztion et bk&ficicnt des memes serviccs 

socimx, 

@wtion "1. Quelles dispositions ont Oté.prises poue protdger les 

droits des nombrcs,dos familles rapatri&es 7 

~énonse Voir la r6ponse donr& à la. question 6, 
* 

Q-mtioa$ Quel est, à votre avis, le meilleur moy& ;2our ncc&lGror 

1s r&nion des fanille5 sljp2r&3s? 

pcrlonse, Awt fins imm&iatos do mise en oouvre du projet eXpo54 

ci-dessus, il est indisyxwble d'obtenir la collabora- 

tion pleine et'cntièrc des gouvernements arabesSint&essGso 

PoW ce qui est dos mesures ultbrieures, la dklaration 

officielle est Gin59 conçue : 
,> _ 

,' ,<, _ '8' ,;;, '.'i /:,, 



entre IsraU et sei3 voisins continue 2~ retenir Ifattention “,., 
’ du’ Gc&ezkm&t d 1 IaratJlo 11 *, 

L 

’ En annexef DQclaration offiatelle dii 7 juillet 19494 
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SENiICFi D~.INIFY)~ATJ.ON DU GOWERNEZNT :n rISFXl3L 1 

DIVISION DE LA PRJBSE ETRANGERE 4,’ 

.7 juillet 1949 

&wunioué de Presse Na 1 

La déclaration suivante relative aux &fug$és arabes a été publiée 

ce soir par le &M&ère des Affaires étrangères; 

“Le l.5 juin, le Mnistre des Affaires étrangères a annon& au 

Knesset que le Gouvernement,exam$nerait favorablement les demandes de 

citoyens arabes de IlEtat djIsra81 sollicitant Ilautorisation de faire 

venir dans le pays leurs femmes ot leurs jeunes enfants, et il a indi- 

quB que des dispositions spécis&es allaient &re prises pour faciliter 

Ilentrée dans le pays des personnes ayant reçu une telle autorisation, 

‘!Les dispositions appropriées ont maintenant été prises et elles 

sont annonoées par le présent communiqué; 

flLes demandes devront Qtre présentées aux bureaux des represen-, 

tants des distriats B Jérusalem, Jaffa, Htifa, Lydda et Ramle, ainsi 

quiaux bureaux des gouverneurs militaires dans les zones placées sous 

contr8l.e militaire. Oes bureaux publieront des avis.locaux indiquant 

le lieu et la date à laquelle ces daandes seront reçues dans chaque 

dhstriat c A ue moment, des fonctionnaires sp6ciaux du RMstére de 

l,!mgration se trouveront dans ces bureaux, Après un examen sur le 

plan looal, les demandes seront soumises a une Gommission spéciale du 

&5i.nistbre de ZlInmigration à Hal&rya, qui les examinera de façon db. 

finitive et aeaordera les autorisations, Les requérants seront infor- 

tis de la déaision de cette Comm$ssion,. , 

Le Gouvernemen$ d,QwMl..s~est adressé1 par l!intermédiaire des 

ciommissions mixtes d?axmistiire, aux Gouvernements dtF@ypte, de Trans- 

jardanie et du Lik,, les invitant à collaborer avec lui pour faciliter 

le retour rapide en Isra81 de ceux qui reaevront lrautorisation n6ces- 

saire, Ces Gouvernementti ont été priés de désigner des repr+entants 

spéaiaux, avec lesquels les représentants du Gouvernemont d!LsraKl. 

pourraient exat&er les.détails de procédure, 

Le Gouvernement dQsrati1 propose qukn certain nwbre de. postes- 

fropt%&res le long des lignes d~armiatice fixées avec LfEgypte, la 
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.G’ x 
Transjordanic et le Liban soient institues, les Spcrsonncs gant reçu 

l'autorisation n6ccsscriro pouvznt entrer dans l~Et,at, dtlsra@l & cas 

postes-frontières à des dates convenues par oocord avec,lo gouvernement 

voisin, Les trois gouvernemonts avec lesquels l&%at dlIsra81 a conclu 

des accords dlaxmisticc sont pri6s drapporter leur concours pour déter- 

miner le lieu de r6sidcnce des membres des fzrULcs dont les noms leur 

seront oonxnuniqués à lkwancc, pour qulils las fassent venir aux pointa 

de transit et proc0der à leur idontificokion, 

, Jusqulici, 11cntr6e dans 1iEta-t dlIsrati1 pour les personnes venant 

I de Ilétranger n~S&ait autorisée que par les ports de Tel Aviv et de Haflfa 

et sur certains &3dromes, Llouvcrturc de ces postes de tr=ansit le ' 
long des lignes dlarmistice a maintenant été decidee, afin cJ~acc6l&wr 

et de faailiter l~cntr0c de parents dfArabes, citoyens de 11Etat drIs-. 

raël, qui se trouvent actuellement dans les c,unps de r4fugibs arabes 

dans les pays voisins+ 

~IOette directive genér,ale accorde le droit dlentrée aux femmes 

et aw jeunes enfants - aux fils de moins de 15 ans et aux filles non 
mariées, Dans des cas exceptionnels seulement, llautorisation sera 

accord& a diautres parents à la charge dJArabes soutiens de fFamillc, 

rbsidant dans l&tat d JIsr&l, 

Wloctroi de cette autorisation générale, dont les d6tails 

sont publiGs dans le prbsent communiqu6, intervient après qulun grwd 

nombre do.permis individuels d~cntr6e aient déjà dté accord& à des 

parents dlArabc.s domicili4s dans l!Etat d~Isra& Il slagit là diunc 

nouvelle et large mesure dcstin6e à allbgor le sort des familles arabes 

séparées à la suite de la guerre, 

%a,solution g0nérale du problème des refugi6s arabes dans 

le cadre'de lI&abU.ssement dlunc paix durcblc entre Xsr@l et ses 

voisins continue à retenir l~attcntion du Gouvernement dlIsra81,fi 
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Communiuub de Presse N0 2 ,i 

Le Corztit6 technique potiles r6fugi6s do la Coraaxission do 

conciliqtion pour 1~1. Palestine siest à nouveau rendu à Hakirya 

aujourdjhui. AccompagnQ de K, Znlman Lifschita et de $ï, l!3.chrzcl 
COWLY ainsi que de trois experts agricoles israél$ens, le Gomit 

a visitb les crrangercrios, les villes et les villages dzns la < , 
r&ion de Rehovoth-Ta1 Aviv,, D'accord avec le Gouvernement dJIsra81, 

le Cbmité Btait nccompagnb dlun expert incldpendmt, Le comitc ' 
technique doit visiter les r0gions du nord dcnnin, 


